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Arrêté 2025-12 portant autorisation de réguler 
temporairement l’accès aux urgences de la 
Clinique mutualiste de Pessac 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1432-2, L. 6122-1, L. 6122-8, R. 

6122-25, R. 6122-41, R. 6123-1 à R. 6123-32-11,  

 

Vu le décret n° 2016-1267 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Nouvelle-Aquitaine, 

 

Vu le décret du 7 octobre 2020 portant nomination de M. Benoît ELLEBOODE en qualité de 

Directeur Général de l’Agence régionale de santé de Nouvelle-Aquitaine,  

 

Vu le décret n° 2023-1374 du 29 décembre 2023 relatif aux conditions d’implantation de 

l’activité de médecine d’urgence, 

 

Vu l’arrêté du 2 juillet 2024 relatif à la régulation temporaire de l’accès aux urgences, 

 

Vu la décision portant délégation permanente de signature en date du 15 avril 2025 et publiée 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région le 18 avril 2025,  
 

Vu la saisine du directeur de la Clinique mutualiste de Pessac en date du 11 août 2025 

demandant l’autorisation de réguler de manière temporaire l’activité de sa structure des 

urgences du jeudi 14 août 2025 minuit au vendredi 15 août à 08h00. 

 

Considérant que tout établissement autorisé à exercer l’activité de médecine d’urgence est 

tenu d’accueillir en permanence dans la structure des urgences toute personne qui s’y 

présente en situation d’urgence ou qui lui est adressé, notamment par le service d’aide 

médicale urgente (SAMU), 
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Considérant la possibilité pour les établissements disposant d’une structure des urgences 

d’être autorisés, à titre temporaire et lorsque les circonstances locales le justifient, par arrêté 

du Directeur Général de l’agence régionale de santé, à organiser l’accès à la structure par une 

régulation préalable effectuée par le service d’accès aux soins (SAS) ou par le SAMU,  

 

Considérant la présence d’un seul médecin urgentiste du jeudi 14 août 2025 minuit au 

vendredi 15 août 2025 à 8h00 au service des urgences de la Clinique Mutualiste de Pessac,  

 

Considérant le protocole organisationnel transmis par l’établissement et validé par l’Agence 

régionale de santé de Nouvelle-Aquitaine concernant la mise en œuvre de la régulation de 

l’accès aux urgences de la Clinique Mutualiste de Pessac,  

 

Considérant la capacité du SAMU de la Gironde à absorber l’activité supplémentaire liée à la 

régulation temporaire du service des urgences de la Clinique Mutualiste de Pessac, 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 

 

La Clinique Mutualiste de Pessac est autorisée à faire réguler par le SAMU 33 l’accès à sa 

structure des urgences du jeudi 14 août 2025 de minuit au vendredi 15 août 2025 à 8h00. 

 

Article 2 : 

 

La régulation prévue à l’article 1er s’exerce en lien avec le SAMU de la Gironde en vertu de la 

modalité prévue au 1° de l’article R. 6123-18-2 du code de la santé publique.  

Les modalités d’accueil et d’orientation des patients se présentant spontanément lors de la 

régulation, notamment la présence obligatoire d’un professionnel de santé ou d’une personne 

titulaire de l’attestation de formation aux gestes et soins d’urgence mentionnée à l’article D. 

6311-19 du code de la santé publique, sont précisées dans le protocole organisationnel 

communiqué par la Clinique et validé par l’ARS Nouvelle-Aquitaine. 

 

Article 3 : 

 

Cette organisation est mise en œuvre à compter du jeudi 14 août 2025 de minuit au vendredi 

15 août 2025 à 8h00 pour une durée de 08h00. Elle fera l’objet d’une évaluation et d’un suivi 

régulier selon des modalités décidées par l’Agence régionale de santé de Nouvelle-Aquitaine, 

la Clinique Mutualiste de Pessac et le SAMU de la Gironde. 
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Article 4 : 

 

Les horaires et les modalités de la régulation fixés par le présent arrêté font l’objet d’une 

diffusion sur le site internet de l’Agence régionale de santé de Nouvelle-Aquitaine et de la 

Clinique mutualiste de Pessac.  

 

L’arrêté sera porté à la connaissance du service d’accès aux soins et du SAMU de la Gironde, 

de la section chargée d'émettre un avis pour les activités de médecine d'urgence du comité 

consultatif d'allocation des ressources, des représentants des professionnels de santé de la 

Clinique mutualiste de Pessac, des établissements de santé du territoire, de l’union régionale 

des professionnels de santé - médecins libéraux et du ou des conseil(s) départemental(ux) de 

l’ordre des médecins.  

 

Article 5 : 

 

Le présent arrêté peut être contesté, dans un délai de deux mois à compter de sa notification 

ou de sa publication pour les tiers, par le biais : 

 

- D’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence régionale de santé de 

Nouvelle-Aquitaine ; 

- D’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ; 

- D’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux qui peut être saisi 

par lettre recommandée avec accusé de réception ou par l’application informatique 

« Télé recours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 6 : 

 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé de Nouvelle-Aquitaine et le représentant 

de l’établissement de santé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté qui sera notifié au directeur de la Clinique mutualiste de Pessac et publié au 

recueil des actes administratifs (RAA) de la préfecture de Nouvelle-Aquitaine.  

 

 

Fait à Bordeaux, le 12 août 2025  
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ARRÊTÉ n°62 / 2025 
 

portant modification à l’arrêté de nomination des membres du Conseil d’Administration 
de la Caisse d’Allocations Familiales du Lot 

 
La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 

Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique ; 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 
231-4 ;  

Vu l’arrêté ministériel n°42/2022 du 18 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil 
d’Administration de la Caisse d’Allocations Familiales du Lot modifié les 26 janvier 2023, 18 avril 2023, 30 
mai 2023, 8 août 2023 et 1 août 2025 ;  

Vu l'arrêté du 10 novembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de 
l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de l'Union Nationale et Union Départementale des Associations Familiales (UNAF/UDAF) ; 

A R R Ê T E N T 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°42/2022 du 18 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil 
d’Administration de la Caisse d’Allocations Familiales du Lot est modifié comme suit ; 

Dans la liste des représentants des associations familiales désignés au titre de l'Union Nationale et Union 
Départementale des Associations Familiales (UNAF/UDAF) est nommée : 

- Madame Fatima BOUNZOUL en tant que suppléante sur siège vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la région. 

Fait à Bordeaux, le 12 août 2025 
 
 

Pour les ministres et par délégation ; 
 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale

 
Hubert VERDIER 
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